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2020/348 - LYON 5E- APPROBATION DE LA GRATUITE DE LA MISE 
A DISPOSITION D’UNE PARTIE DU PARC ELISE RIVET 
SITUE ENTRE LA RUE JOLIOT CURIE ET LA RUE DES 
NOYERS AU PROFIT DE L’ASSOCIATION LES JARDINS 
DU CHATEAU  -  EI 05 348 (DIRECTION CENTRALE DE 
L'IMMOBILIER) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 novembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est propriétaire du parc Elise Rivet situé entre la rue Joliot-Curie et la 
rue des Noyers à Lyon 5ème, de sections cadastrales BI 2, BI 191 et BI 192, répertorié 
sous le numéro d’ensemble immobilier 05 348 et appartenant à son domaine public. 
 
La mairie du 5ème arrondissement de Lyon est devenue gestionnaire de ce parc public par 
délibération n° 2019/4495 de transfert des équipements de proximité du Conseil 
municipal en date du 21 janvier 2019. 
 
Afin de promouvoir la pratique du jardinage dans le 5ème arrondissement de Lyon dans le 
respect de l’environnement et de contribuer à la dynamique sociale du quartier, la mairie 
d’arrondissement a souhaité mettre à disposition une partie du parc Elise Rivet au profit 
de l’association Les Jardins du Château, désignée par la délibération n° 933 du Conseil 
du 5ème arrondissement en date du 2 juin 2020. 
 
Aussi, la mise à disposition de cet espace de proximité à usage de jardin partagé prend 
effet à compter de la date de réception des travaux d’aménagement du parc réalisés par la 
Ville de Lyon jusqu’au 31 décembre 2022, prorogeable une seule fois par tacite 
reconduction pour une durée de 3 ans. 
 
Compte tenu des objectifs d’intérêt général du projet tendant au développement des 
activités de jardinage dans les arrondissements de Lyon, il vous est proposé d’accorder la 
gratuité de cette mise à disposition sur le fondement de l’article L 2125-1 du code général 
de la propriété des personnes publiques. 
 
Il est précisé, en outre, que la valeur locative annuelle dudit terrain a été évaluée par la 
Direction centrale de l’immobilier à 2 650  euros. 
 

Vu l’article L 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 

 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2019/4495 en date du 

21 janvier 2019 ; 
 
Vu la délibération du Conseil du 5ème arrondissement n° 933 en date du 

2 juin 2020 ; 
 
Vu ladite convention ; 

 
Vu l'avis du Conseil du 5e arrondissement ; 
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Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 

DELIBERE 

 
1- La gratuité de la mise à disposition d’une partie du parc public Elise Rivet sis 

entre la rue Joliot Curie et la rue des Noyers à Lyon 5ème, aux conditions sus 
évoquées, est approuvée. 
 

2- M. le Maire est autorisé à procéder à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Grégory DOUCET 


